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Depuis la décisionde la Courdejusticede
l

' Unioneuropéennedemettreunterme
,

fin2012
,

auxdifférencesdetarifsfondées
sur

le
sexede l

' assuré
,

lesassureurssont
amenés à revoirleursmodèles et leurs
méthodesdetarification

,

notammenten
prévoyanceindividuelle . Retoursurleurs
origines et leursimpacts.

PRÉVOYANCE

Vers denouvelles
règlesde
tarification
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NADIADUARTEBEAUDOIN
actuaire et practice leader

prévoyance , Optimind

estcommunément admisqu'unassureurest librededéfinir
sontarifenfonctiondesaconnaissancedumarché et deson
portefeuille ,

desapolitiquecommerciale et decritèresde
pruencesousréservederespecter l

' article A . 335-1ducodedes
assurances . Celui-cipréciseque la tarificationdoitêtreélaborée à

partirdetableshomologuées oucertifiéesdemanière à avoirun
tarifprudent :

l

' assureurestlibredanssatarification
,

sousréserve
deproposeruntarifsuffisant . Lesvariablesdesegmentationdutarif
sontaulibrechoixde l

' assureur . Ainsi
,

enprévoyance individuelle
,

lesassureurs tarifent le risquedécèsenfonctionde l

'

âgedesassurés

(

lespersonnesâgéesayantuneprobabilitéplusélevéededécéder
qu'unepersonnejeune )

,

maisaussideleursexe
(

lesfemmesvivant
pluslongtempsqueleshommes

)

oudecritèrescomportementaux
comme le fait d

' êtrefumeurounon-fumeur
(

lesnon-fumeurs ayant
uneprobabilité jusqu' à deuxfoismoinsélevéededécéderqu'un
fumeurpourunâgedonné

).

DISTINCTIONENTRECOTATIONETTARIFICATION
Latarification d

' uncontrat d

' assurancesefaitendeuxétapes : tout
d

' abord
,

unecotationdurisqueestréalisée à partirdedonnées
actuarielles oustatistiques . Ensuite

,

untarifcommercialestélaboré
à partirdecettecotation et deschargements ( gestion ,

administration
, courtage... ).

Ladirectiveeuropéenne2004
/

113
/

CEdu13décembre2004 a

étéétabliedans le butdemettre à égalité lestraitementsentreles
hommes et lesfemmesdans l

' accès et la fournituredebiens et

services . Elleinterditdonctoutediscrimination fondéesurle sexeet

stipuleque l

'

égalitéentrehommes et femmesdoitêtrerespectée
danstouslesdomaines . L

' article5.1
, spécifique à l

' assurance
, précise

quecetterègledevraêtrevérifiéepour lescontrats et adhésions à

descontrats d

' assurancedegroupeconclus à compterde la datede
transpositiondecettedirective

,

soit le 21décembre2007 .
L

' article
5.2

, quant à lui
, permet la miseenplacededérogationssur la règle

desprimes et prestationsunisexes à compterdecettedate
,

si des
donnéesstatistiques et actuariellespermettentdejustifiercette
différenciationpar le sexe .

Ladirectiveprévoit ,

enoutre
,

un
réexamenéventueldesdérogationsaccordéesau21décembre 2012.
Laloifrançaisen?2007-1774du17décembre2007 article12

,

conséquence directedecettedirective
,

a modifié le codedes
assurances enajoutant l

' article L . 111-7quireprendlesgrandsprincipes
énoncésci-dessus :

« Toutediscriminationdirecteouindirectefondée
sur la priseencomptedusexecommefacteurdans le calculdesprimes

et desprestationsayantpoureffetdesdifférencesenmatièredeprimes
et deprestationsestinterdite

I.

. .

J

.
»

Rappelonsque l

' associationbelgedesconsommateurs Test-achats
,

ainsiquedeuxpersonnesphysiques ,

ontsaisi la Cour
constitutionnelle belgeenvue

d

' unrecoursenannulationdirigécontre la loibelge
qui a transposé la directive2004

/

113
/

CE . Eneffet
,

la possibilité de
déroger ,

énoncéedans l

' article5.2decettedirective
,

leur a semblé
contraireauprincipe d

'

égalitéentrehommes et femmesLaCourde
justicede l

' Unioneuropéenne a rendusonarrêt le termars2011
:

«

L

' article
5

, paragraphe 2

,

de la directive2004
/

113
/

CEduConseil
,

du13décembre2004
,

mettantenoeuvre le principede l

'

égalitéde
traitemententrelesfemmes et leshommesdans l

'

accès à desbiens et

Enprévoyanceindividuelle
,

lesassureurs
tarifent le risquedécèsenfonctionde l

'

âgedes
assurés

,

maisaussideleursexeoudecritères
comportementaux .

N° et date de parution : 162 - 01/10/2011
Diffusion : 10000
Périodicité : Mensuel
Tribunedel_ass_162_56_34.pdf
Site Web : http://www.tribune-assurance.fr/

Page : 56
Taille : 95 %
915 cm2

Copyright (La Tribune de l'Assurance)
Reproduction interdite sans autorisation

1 / 2

Optimind

http://www.tribune-assurance.fr/


services et la fournituredebiens et services
,

estinvalideaveceffetau
21décembre2012 .

» En d

' autrestermes
,

lesprimes et prestations
d

' assurancedevrontêtreunisexes à compterdu21décembre2012.
Suite à cettedécision

,

l

' assureurpourratoujoursréaliserdes
cotationssegmentéespar le sexede l

' assuré . Enrevanche
,

la tarification
qu' il présenteraauxclientsdevraêtreuniformeentrehommes et

femmes . Ladistinctiondecesdeuxétapes (

cotation et tarification
)

estimportante ,

car l

' uniformisation desprimesneportequesur la

tarificationproposéeauclient . Cetarifcommercialétaitjusqu' à

présentfortementcorréléaucoûtdurisque . Latarification unisexe

correspond à uneapprochepluscollective : la cotation et le tarif
clientserontmoinscorrélés à l

' avenir . Parexemple ,

enassurance
décès

,

unassureurpourra ,

dansunepremièreétape ,

cotercette
garantieenfonctiondusexedesassurés et destablesTH00-02 et

TF00-02
( respectivement ,

tablesdemortalitédeshommes et des
femmes

)

et obtiendraainsiunecotationhommesupérieure à la

cotation femmepourunâgedonné . Dansunedeuxièmeétape ,

il

aura la possibilitésoit d

' uniformiser le tarifclientenfonctionde
la répartitionhomme-femmedesonportefeuille (

unportefeuille
composé à 70%% d

' hommespourraêtretarifé à partir d

' unetable
mixte70%%TH00-02 + 30%%TF00-02

)

,

soitdejouer la cartede la

prudence et proposer la cotationhommebaséesur la TH00-02
,

ou
idéalementsuruneéventuelletable d

'

expérienceunisexeconstruite
sursonportefeuille et certifiéeparunactuaireindépendant.
Parailleurs

,

autant le tarif d

' assurance estlibre
(

article A . 335-1
ducodedesassurances

)
,

autant le provisionnementest
réglementé . Ainsi

, après le 21décembre2012
,

lesassureurscontinueront
d

' utiliserlestablesréglementaires segmentéesselon l

'

âge et

/

ou le

sexeselonlespréconisationsducodedesassurances
(

TH00-02pour
le décès

,

TF00-02pour la vie
,

BCACpour l

'

incapacité-invalidité )

oudestables d

'

expériencecertifiées.

LESIMPACTSPOUR L

' ASSUREUR
L

' assureurauradoncbesoindeconnaîtreenpermanence le profilde
sesassurés s'

il veutpouvoirdéterminersonrisquedesouscription
lié à la modificationsubstantielledesonportefeuille . Lesuivide
l

' évolutiondeceprofildans le temps luipermettra d

' avoirunevision
pargénérationdesouscription et d

'

adapterrégulièrementsontarif
d

' assuranceafindeproposeruntarifclient le plusjustepossible.

Lerisque d

'

unportefeuillevarieenfonctionde la proportion hommes-femmes entre la

courbederisque d

'

unportefeuillecomposé à 100%% d

'

hommes et celle d

'

unportefeuille
exclusivement féminin.

Dèslorsque l

' assuréqui
" subit " sonsexeousonâge

n' a pasdemaîtrisesur la variablededifférenciation
tarifaire

,

l

' Unioneuropéenneconsidèrequ' il

y

a

unrisquedediscrimination .
L

'

âgepourraitdonc
être le prochaincritèrededifférenciation tarifaire
amené à disparaître .

L

'

impactde la disparitionde
cettevariablesurlestarifsdescontrats d

' assurance
prévoyanceseraitalorsplusimportantqueceluide
la disparitiondusexe.

Enoutre
,

la directive2004
/

113
/

CEauraunimpactimportantsur
lessystèmes d

' informationspourpermettre la miseauxnormesdes

systèmesdegestion et desoutilsdetarificationexistantdescontrats
d

' assurance :
la facture à acquitterparlesassureursrisque d

' être
salée

,

notammentsurlesproduitsdeprévoyancecommercialisés

depuis la directive et présentantunetarificationparsexe . Demême
,

onrisquedevoirapparaîtredes impactscollatéraux à cette
directive : lesquestionnairesmédicauxremplisparlesassuréslorsde
leuradhésionserontsusceptibles d

' êtremodifiés . Eneffet
,

certains
facteursmédicaux ontdesimpactsdifférentsenfonctiondusexede
l

' assuré
( parexemple ,

l

'

ostéoporosequiconcerneprincipalement
lesfemmes

)

et permettent de précisersi besoinunesurprimeliée
auprofilderisquede l

' assuré
(

et doncausexede l

' assuré
)

.

Pourrat-on envisagercemêmemodedecalculdessurprimes à compterde
fin2012 ? Dans la négative ,

lesquestionnaires médicauxrisquent
dedevoir fairepeauneuve.

LESTENDANCES FUTURES
Dèslorsque l

' assuréqui " subit " sonsexeousonâge ,

maischoisit
defumer

,

n' a pasdemaîtrisesur la variablededifférenciation
tarifaire

( parexemple ,

le sexeou l

'

âge )
,

onpeutparlerdecritèresubi :

l

' Unioneuropéenneconsidèrequ' il

y

a unrisquedediscrimination
,

cequiestcontraire à la directivesur l

'

égalitédetraitementdes
personnesindépendammentdeleurreligion ,

deleursopinions ,

deleurhandicap ,

deleurâgeoudeleurorientationsexuelle . L

'

âge

pourraitdoncêtre le prochaincritèrededifférenciationtarifaire
amené à disparaître . L

'

impactde la disparitiondecettevariable
surlestarifsdescontrats d

' assuranceprévoyanceseraitalorsplus
importantqueceluide la disparitiondusexe.
Lesassureurspeuvent-ilsenvisagerdeproposerdestarifsquine
prennentpasencompte l

'

âge ? Cesdernièresannées
,

lescontrats
?

d

' assurance
( parexemple ,

l

' assurancedécèsdansuncontrat
emprunteur

)

ontaffiné leurtarificationen
la segmentantenfonctionde

l

'

âge à l

' adhésionoudusexeafinque le tarifclientsoitplusjusteen
fonctiondescaractéristiquesdurisqueauquelestexposé l

' assuré . Le
marchéde l

' assurancevadoncdevoirprocéder à unvasteretouren
arrière

:
lestarifsproposésauxclientsserontdavantagemutualisés.

Lesassureursvontdevoirdéfmirdenouveauxcritèresde
différenciation tarifaire : parexemple ,

le fait d

' êtrefumeurounon-fumeur
,

cequipourraposerproblèmeentermesderécupérationdedonnées

segmentantes pour la premièreétapedecotation L

' alternative
seraitdetrouverdenouvellesvariablessegmentantes ,

corrélées
ausexeou à l

'

âgedesassurés
,

nondiscriminantes d

' unpointde
vuede la directiveeuropéenne ,

maiscependantautorisées . Une
autrepossibilitéseraitdeprésenteruntarifnonsegmentépar le

sexepourlequel l

' assureurproposeraunrabaisspécial
"

couple
"

:

ainsi
,

le premierassurépaierait100%%dutarifclientalorsqueson
conjointnepaieraitque X %%dutarifclient .

?
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